
Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231127-DM2023110409-AU
Date de télétransmission : 30/11/2023
Date de réception préfecture : 30/11/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231127-DM2023110409-AU
Date de télétransmission : 30/11/2023
Date de réception préfecture : 30/11/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231127-DM2023110409-AU
Date de télétransmission : 30/11/2023
Date de réception préfecture : 30/11/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231127-DM2023110410-AU
Date de télétransmission : 29/11/2023
Date de réception préfecture : 29/11/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231127-DM2023110410-AU
Date de télétransmission : 29/11/2023
Date de réception préfecture : 29/11/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231127-DM2023110410-AU
Date de télétransmission : 29/11/2023
Date de réception préfecture : 29/11/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231127-DM2023110410-AU
Date de télétransmission : 29/11/2023
Date de réception préfecture : 29/11/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231127-DM2023110411-AU
Date de télétransmission : 29/11/2023
Date de réception préfecture : 29/11/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231127-DM2023110411-AU
Date de télétransmission : 29/11/2023
Date de réception préfecture : 29/11/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231127-DM2023110411-AU
Date de télétransmission : 29/11/2023
Date de réception préfecture : 29/11/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231127-DM2023110411-AU
Date de télétransmission : 29/11/2023
Date de réception préfecture : 29/11/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231128-DM2023110412-AU
Date de télétransmission : 01/12/2023
Date de réception préfecture : 01/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231128-DM2023110412-AU
Date de télétransmission : 01/12/2023
Date de réception préfecture : 01/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231128-DM2023110412-AU
Date de télétransmission : 01/12/2023
Date de réception préfecture : 01/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231128-DM2023110412-AU
Date de télétransmission : 01/12/2023
Date de réception préfecture : 01/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231128-DM2023110412-AU
Date de télétransmission : 01/12/2023
Date de réception préfecture : 01/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231128-DM2023110412-AU
Date de télétransmission : 01/12/2023
Date de réception préfecture : 01/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231128-DM2023110413-AU
Date de télétransmission : 01/12/2023
Date de réception préfecture : 01/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231128-DM2023110413-AU
Date de télétransmission : 01/12/2023
Date de réception préfecture : 01/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231128-DM2023110413-AU
Date de télétransmission : 01/12/2023
Date de réception préfecture : 01/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231128-DM2023110413-AU
Date de télétransmission : 01/12/2023
Date de réception préfecture : 01/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231128-DM2023110413-AU
Date de télétransmission : 01/12/2023
Date de réception préfecture : 01/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231128-DM2023110413-AU
Date de télétransmission : 01/12/2023
Date de réception préfecture : 01/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231128-DM2023110413-AU
Date de télétransmission : 01/12/2023
Date de réception préfecture : 01/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231129-DM2023110414-AU
Date de télétransmission : 07/12/2023
Date de réception préfecture : 07/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231129-DM2023110414-AU
Date de télétransmission : 07/12/2023
Date de réception préfecture : 07/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231130-DM2023110415-AU
Date de télétransmission : 05/12/2023
Date de réception préfecture : 05/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231201-DM2023110416-AU
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231201-DM2023110416-AU
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120418-AU
Date de télétransmission : 18/12/2023
Date de réception préfecture : 18/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120418-AU
Date de télétransmission : 18/12/2023
Date de réception préfecture : 18/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120418-AU
Date de télétransmission : 18/12/2023
Date de réception préfecture : 18/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120419-AU
Date de télétransmission : 14/12/2023
Date de réception préfecture : 14/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120419-AU
Date de télétransmission : 14/12/2023
Date de réception préfecture : 14/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120419-AU
Date de télétransmission : 14/12/2023
Date de réception préfecture : 14/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120419-AU
Date de télétransmission : 14/12/2023
Date de réception préfecture : 14/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120420-AU
Date de télétransmission : 14/12/2023
Date de réception préfecture : 14/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120420-AU
Date de télétransmission : 14/12/2023
Date de réception préfecture : 14/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120420-AU
Date de télétransmission : 14/12/2023
Date de réception préfecture : 14/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120421-AU
Date de télétransmission : 14/12/2023
Date de réception préfecture : 14/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120421-AU
Date de télétransmission : 14/12/2023
Date de réception préfecture : 14/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120421-AU
Date de télétransmission : 14/12/2023
Date de réception préfecture : 14/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120422-AU
Date de télétransmission : 14/12/2023
Date de réception préfecture : 14/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120422-AU
Date de télétransmission : 14/12/2023
Date de réception préfecture : 14/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120423-AU
Date de télétransmission : 14/12/2023
Date de réception préfecture : 14/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120423-AU
Date de télétransmission : 14/12/2023
Date de réception préfecture : 14/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120423-AU
Date de télétransmission : 14/12/2023
Date de réception préfecture : 14/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120424a-AU
Date de télétransmission : 14/12/2023
Date de réception préfecture : 14/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120424-AU
Date de télétransmission : 14/12/2023
Date de réception préfecture : 14/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120424a-AU
Date de télétransmission : 14/12/2023
Date de réception préfecture : 14/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120425-AU
Date de télétransmission : 14/12/2023
Date de réception préfecture : 14/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120425-AU
Date de télétransmission : 14/12/2023
Date de réception préfecture : 14/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120425-AU
Date de télétransmission : 14/12/2023
Date de réception préfecture : 14/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120426-AU
Date de télétransmission : 15/12/2023
Date de réception préfecture : 15/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120426-AU
Date de télétransmission : 15/12/2023
Date de réception préfecture : 15/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120426-AU
Date de télétransmission : 15/12/2023
Date de réception préfecture : 15/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120426-AU
Date de télétransmission : 15/12/2023
Date de réception préfecture : 15/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120427-AU
Date de télétransmission : 15/12/2023
Date de réception préfecture : 15/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120427-AU
Date de télétransmission : 15/12/2023
Date de réception préfecture : 15/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120427-AU
Date de télétransmission : 15/12/2023
Date de réception préfecture : 15/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231212-DM2023120428-AU
Date de télétransmission : 15/12/2023
Date de réception préfecture : 15/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231213-DM2023120429-AU
Date de télétransmission : 15/12/2023
Date de réception préfecture : 15/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231213-DM2023120429-AU
Date de télétransmission : 15/12/2023
Date de réception préfecture : 15/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231213-DM2023120429-AU
Date de télétransmission : 15/12/2023
Date de réception préfecture : 15/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231213-DM2023120429-AU
Date de télétransmission : 15/12/2023
Date de réception préfecture : 15/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231218-DM2023120430-AU
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231218-DM2023120430-AU
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231218-DM2023120430-AU
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231218-DM2023120430-AU
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231213-DM2023120431-AU
Date de télétransmission : 15/12/2023
Date de réception préfecture : 15/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231213-DM2023120431-AU
Date de télétransmission : 15/12/2023
Date de réception préfecture : 15/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231213-DM2023120431-AU
Date de télétransmission : 15/12/2023
Date de réception préfecture : 15/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231213-DM2023120431-AU
Date de télétransmission : 15/12/2023
Date de réception préfecture : 15/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231213-DM2023120431-AU
Date de télétransmission : 15/12/2023
Date de réception préfecture : 15/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231213-DM2023120432-AU
Date de télétransmission : 15/12/2023
Date de réception préfecture : 15/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231213-DM2023120432-AU
Date de télétransmission : 15/12/2023
Date de réception préfecture : 15/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231213-DM2023120432-AU
Date de télétransmission : 15/12/2023
Date de réception préfecture : 15/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231213-DM2023120432-AU
Date de télétransmission : 15/12/2023
Date de réception préfecture : 15/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231214-DM2023120433-AU
Date de télétransmission : 15/12/2023
Date de réception préfecture : 15/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231214-DM2023120433-AU
Date de télétransmission : 15/12/2023
Date de réception préfecture : 15/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231214-DM2023120433-AU
Date de télétransmission : 15/12/2023
Date de réception préfecture : 15/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231214-DM2023120433-AU
Date de télétransmission : 15/12/2023
Date de réception préfecture : 15/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231214-DM2023120433-AU
Date de télétransmission : 15/12/2023
Date de réception préfecture : 15/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231214-DM2023120433-AU
Date de télétransmission : 15/12/2023
Date de réception préfecture : 15/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231214-DM2023120434-AU
Date de télétransmission : 18/12/2023
Date de réception préfecture : 18/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231214-DM2023120434-AU
Date de télétransmission : 18/12/2023
Date de réception préfecture : 18/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231214-DM2023120434-AU
Date de télétransmission : 18/12/2023
Date de réception préfecture : 18/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231214-DM2023120434-AU
Date de télétransmission : 18/12/2023
Date de réception préfecture : 18/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231214-DM2023120435-AU
Date de télétransmission : 18/12/2023
Date de réception préfecture : 18/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231214-DM2023120435-AU
Date de télétransmission : 18/12/2023
Date de réception préfecture : 18/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231214-DM2023120435-AU
Date de télétransmission : 18/12/2023
Date de réception préfecture : 18/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231214-DM2023120435-AU
Date de télétransmission : 18/12/2023
Date de réception préfecture : 18/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231220-DM2023120436-AU
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231220-DM2023120436-AU
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231221-DM2023120437-AU
Date de télétransmission : 27/12/2023
Date de réception préfecture : 27/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231221-DM2023120437-AU
Date de télétransmission : 27/12/2023
Date de réception préfecture : 27/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231221-DM2023120437-AU
Date de télétransmission : 27/12/2023
Date de réception préfecture : 27/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231221-DM2023120437-AU
Date de télétransmission : 27/12/2023
Date de réception préfecture : 27/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231221-DM2023120437-AU
Date de télétransmission : 27/12/2023
Date de réception préfecture : 27/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231221-DM2023120437-AU
Date de télétransmission : 27/12/2023
Date de réception préfecture : 27/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231221-DM2023120437-AU
Date de télétransmission : 27/12/2023
Date de réception préfecture : 27/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231220-DM2023120438-AU
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231220-DM2023120438-AU
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231221-DM2023120439-AU
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231221-DM2023120440-AU
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231221-DM2023120441-AU
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231221-DM2023120442-AU
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231221-DM2023120443-AU
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231221-DM2023120444-AU
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231221-DM2023120444-AU
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231221-DM2023120445-AU
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231221-DM2023120445-AU
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231221-DM2023120446-AU
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231221-DM2023120446-AU
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231221-DM2023120446-AU
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231221-DM2023120446-AU
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231221-DM2023120446-AU
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231221-DM2023120446-AU
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231221-DM2023120447-AU
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231221-DM2023120447-AU
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231222-DM2023120448-AU
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231222-DM2023120448-AU
Date de télétransmission : 22/12/2023
Date de réception préfecture : 22/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231228-DM2023120449-AU
Date de télétransmission : 29/12/2023
Date de réception préfecture : 29/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024



Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20231228-DM2023120449-AU
Date de télétransmission : 29/12/2023
Date de réception préfecture : 29/12/2023

Accusé de réception en préfecture
083-218300622-20240122-DEL2024010022-DE
Date de télétransmission : 25/01/2024
Date de réception préfecture : 25/01/2024
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CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 22 JANVIER 2024 
 

PROJETS DE DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

NOTE DE SYNTHESE 
 
L’ARTICLE L. 2121-12 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES FAIT OBLIGATION AUX MAIRES DES 
COMMUNES DE PLUS DE 3.500 HABITANTS DE FOURNIR ET D’ADRESSER AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX UNE NOTE 
EXPLICATIVE DE SYNTHESE SUR CHACUNE DES AFFAIRES SOUMISES A DELIBERATION. CETTE NOTE VOUS DONNERA LES 
EXPLICATIONS NECESSAIRES ET VIENDRA EN APPUI DES PROJETS AINSI QUE DES EVENTUELLES PIECES ANNEXES (PLAN, 
PROJETS DE CONVENTIONS, CONTRATS, ETC.) QUI VOUS SERONT ADRESSES. 
 
01 Madame Hélène DELSANTO 
 
OBJET : DELEGATION DE POUVOIR ACCORDEE AU MAIRE DANS LE CADRE DE L'ARTICLE   

L.2122-22 DU CGCT – COMPLEMENT A LA DELIBERATION N° 2 DU 8 NOVEMBRE 2022 
 
La loi dites 3DS à modifier l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et étendu 
le champ des délégations qui peuvent être octroyées au Maire par le conseil. Ainsi, désormais le Maire 
peut être investi du pouvoir d’admettre en non-valeur certaines créances dont le montant sera 
plafonné par délibération du conseil et qui ne pourra être supérieur à un montant fixé par le décret   
n° 2023-523 du 29 juin 2023 susvisé. En outre, le maire peut désormais autoriser les mandats 
spéciaux des adjoints et conseillers qui relevaient jusqu’ici de la compétence du conseil ainsi que le 
remboursement des frais afférents. IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL de compléter la 
délégation accordée à Madame le Maire par délibération n° 2 du 8 novembre 2022 comme suit : 
 
30°  D'admettre en non-valeur par arrêté les titres de recettes présentés par le comptable public, 

chacun de ces titres correspondant à une créance irrécouvrable d'un montant inférieur ou égal à 
100 euros. 

 
31°  D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être amenés à 

exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus à 
l'article L. 2123-18 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 
Madame le Maire rendra compte à chaque réunion du conseil municipal des décisions prises dans le 
cadre de cette délégation conformément à l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
02 Madame Hélène DELSANTO 
 
OBJET : BUDGET VILLE - VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 
 
Faisant suite au rapport sur les orientations générales du budget qui a eu lieu lors de la séance du 27 
novembre 2023, IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’APPROUVER le budget primitif de la 
Ville de l’exercice 2024 proposé par Madame le Maire ainsi qu’il suit : 
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Chap Chapitre libellé Sens BP 2024 Chap Chapitre libellé Sens BP 2024
023 Virement à la section d'investissement 5 015 330,66 €    042 Opérations d'ordre de transfert entre section 113 229,74 €         
042 Opérations d'ordre de transfert entre section 2 900 000,00 €    

TOTAL d'ordre 7 915 330,66 €   TOTAL d'ordre 113 229,74 €         

011 Charges à caractère général 10 956 629,00 € 002 Résultat de fonctionnement reporté
012 Charges de personnel et frais assimilés 25 400 000,00 € 013 Atténuations de charges 325 300,00 €         
014 Atténuations de produits 5 000,00 €           70 Produits des services, du domaine et ven 3 219 780,00 €      
65 Autres charges de gestion courante 3 650 175,80 €    73 Impôts et taxes 7 635 000,00 €      
66 Charges financières 333 458,80 €       731 Fiscalité locale 28 289 580,00 €    
67 Charges spécifiques 3 000,00 €           74 Dotations et participations 4 261 804,52 €      

75 Autres produits de gestion courante 891 900,00 €         
76 Produits financiers 20 000,00 €           
78 Reprises sur amortissements, dépréciation 3 507 000,00 €      

TOTAL réelles 40 348 263,60 € TOTAL réelles 48 150 364,52 €   

TOTAL GENERAL DEP FONC 48 263 594,26 € TOTAL GENERAL REC FONC 48 263 594,26 €   

Chap Chapitre libellé Sens BP 2024 Chap Chapitre libellé Sens  BP 2024
021 Virement de la section de fonctionnement 5 015 330,66 €      

040 Opérations d'ordre de transfert entre section 113 229,74 €       040 Opérations d'ordre de transfert entre section 2 900 000,00 €      
041 Opérations patrimoniales 530 990,48 €       041 Opérations patrimoniales 530 990,48 €         

TOTAL d'ordre 644 220,22 €       TOTAL d'ordre 8 446 321,14 €      

16 Emprunts et dettes assimilées 379 623,72 €       10 Dotations, fonds divers et réserves 1 100 000,00 €      
20 Immobilisations incorporelles 484 080,00 €       13 Subventions d'investissement 4 154 096,00 €      
204 Subventions d'équipement versées 1 559 459,00 €    16 Emprunts et dettes assimilées 5 219 754,23 €      
21 Immobilisations corporelles 6 987 788,43 €    
23 Immobilisations en cours 7 050 000,00 €    
26 Participations et créances rattachées 115 000,00 €       
27 Autres immobilisations financières 1 700 000,00 €    

TOTAL réelles 18 275 951,15 € TOTAL réelles 10 473 850,23 €   

TOTAL GENERAL DEP INV 18 920 171,37 € TOTAL GENERAL REC INV 18 920 171,37 €   

TOTAL GENERAL 67 183 765,63 € TOTAL GENERAL 67 183 765,63 €   

Dépenses Recettes

Dépenses Recettes
INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT

 
 
 
 

03 Madame Hélène DELSANTO 
 
OBJET : VOTE DES TAUX DES IMPOTS DIRECTS LOCAUX COMMUNAUX - TAUX DU FONCIER BATI 

ET NON BATI - TAUX DE LA TAXE D'HABITATION POUR LES RESIDENCES SECONDAIRES - 
ANNEE 2024 

 
Il appartient au Conseil Municipal de voter pour l’année 2024 le taux des taxes foncières sur les 
propriétés bâties et non bâties, ainsi que le taux de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires 
et les locaux meublés non affectés à l’habitation principale. IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL 
DE FIXER les taux communaux pour l’année 2024 comme suit et DE CHARGER Madame le Maire de 
notifier cette décision aux services préfectoraux et de transmettre l’état 1259 complété à la direction 
départementale des finances publiques, accompagné d’une copie de la présente décision. 
 
• Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties - TFPB  : 49.80 % 
• Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties - TFPNB : 74,48 % 
• Taxe d’Habitation sur les Résidences Secondaires - THRS  : 17,45 % 
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04 Madame Hélène DELSANTO 
 
OBJET : AUTORISATION DE PROGRAMME/CREDITS DE PAIEMENT - REVALORISATIONS ET 

LISSAGES DES AP/CP 
 
Il est nécessaire d’actualiser les autorisations des programmes au budget primitif 2024. Ces 
ajustements de programme précités valident les crédits de paiement de 2024 conformément à 
l’annexe ci-jointe. IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’AUTORISER la revalorisation des 
durées, des montants ainsi que le lissage des crédits de paiement au budget primitif 2024 comme suit : 
 
Modification des durées  
 
Libellé programme Durée 
Extension du cimetière    + 1 an 
Mise en sécurité falaise de Massacan     - 1 an 
Construction les Lucioles    + 1 an 
 
Revalorisation du montant de l’Autorisation de Programme 
 

Libellé programme Montant 
revalorisation Nouveau Montant 

Extension du cimetière             -245 000 € 2 455 000 € 
Mise en sécurité falaise de Massacan - 1 900 000 € 6 100 000 € 
Reconstruction Ecole Mignoné           -280 000 € 5 000 000 € 
Construction les Lucioles         + 400 000 € 2 900 000 € 
 
Lissage des Crédits de paiement 
 
Libellé programme Montant lissage Exercice 
Création pôle culturel 2 221 855,48 € 2024 à 2026 
Reconstruction école Mignoné 266 031,27 € 2024 
Requalification du Centre-ville 175 000 € 2024 à 2029 
Mise en sécurité de la falaise de Massacan        398 878,95 € 2024  
Extension du cimetière 56 357,16 € 2024 
Réhabilitation de la Médiathèque 29 080,00 € 2024 
Construction les Lucioles 227 123,56 € 2024  
 
D’AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant, à l’exécution de ces programmes ajustés des 
modifications présentées. 
 
05 Madame Hélène DELSANTO 
 
OBJET :  ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L'ASSOCIATION « GARDEENS 

DE SOUCHE ET DE CŒUR » 
 
L’association « GARDEENS DE SOUCHE ET DE CŒUR » célèbrera au Printemps 2024 son 40ème 
anniversaire. Cette association œuvre de façon remarquable à la transmission des traditions et de 
l’histoire de notre commune.  La Commune a la volonté de la soutenir dans l’organisation de cette 
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célébration. IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’ATTRIBUER une subvention exceptionnelle 
de 1.000 € à l’association « GARDEENS DE SOUCHE ET DE CŒUR » pour l’exercice 2024 – Article 
65748 – Fonction 02401. 
 
06 Madame Hélène DELSANTO 
 
OBJET :  ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A LA CAISSE DES ECOLES - EXERCICE 2024 
 
Faisant suite à la demande effectuée par la Caisse des Ecoles au titre de l’exercice 2024, IL EST 
PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’ATTRIBUER une subvention à la Caisse des Ecoles au titre de 
l’exercice 2024 pour un montant de 185.000,00 €. 
 
07 Madame Hélène DELSANTO 
 
OBJET : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION AU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE - 

EXERCICE 2024 
 
Faisant suite à la demande effectuée par le Centre Communal d’Action Sociale au titre de l’exercice 
2024, IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’ATTRIBUER une subvention au Centre 
Communal d’Action Sociale au titre de l’exercice 2024 pour un montant de 1.473.000,00 €. 
 
08 Madame Hélène DELSANTO 
 
OBJET : ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – EXERCICE 2024 
 
Faisant suite aux demandes de subvention effectuées par les associations au titre de l’exercice 2024, 
 
IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’ATTRIBUER les subventions aux associations au titre 
de l’exercice 2024 pour un montant total de 586 650,00 €, telle qu’annexée ci-dessous et 
D’AUTORISER Madame le Maire, ou son adjoint délégué, à signer les conventions d’objectifs établies 
entre la Commune de La Garde et les associations bénéficiant d’une subvention de fonctionnement 
2024. 
 

ARTICLE  FONCTION ASSOCIATION AVANTAGES EN 
NATURE  2022 

MONTANT  
ATTRIBUE EN 2023 

MONTANT 
ATTRIBUE EN 2024 

65748 02402 A.C.A.M.P 38 841,10 € PAS DE DEMANDE 200,00 € 

65748 02401 AAVIV 0,00 € PAS DE DEMANDE 0,00 € 

65748 02401 
ACTION JEUNESSE ENFANCE ET FAMILLE 
(AJEF) 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

65748 02401 AMICALE DES BENEVOLES DU CCFF 1 044,55 € 150,00 € 1 000,00 € 

65748 02401 
AMICALE DES LOCATAIRES CNL DE LA 
PLANQUETTE 880,70 € 150,00 € 150,00 € 

65748 02401 
AMICALE DES LOCATAIRES CNL ROMAIN 
ROLLAND 0,00 € 150,00 € 150,00 € 

65748 02401 
AMICALE DU 9EME REGIMENT DE 
CHASSEURS PARACHUTISTES 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

65748 02402 ART CULTURE ET CHOREOLE 20 442,00 € 200,00 € 200,00 € 

65748 02402 ARTS ET LOISIRS 83 5 149,60 € 300,00 € 300,00 € 
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65748 02401 

ASSOCIATION D'ENTRAIDE DES 
PERSONNES ACCUEILLIES A LA 
PROTECTION DE L'ENFANCE DU VAR 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

65748 02401 
ASSOCIATION GARDEENNE DE 
PROTECTION FELINE 0,00 € 700,00 € 800,00 € 

65748 02403 ASSOCIATION JEUNESSE ET SPORTS 166 084,22 € 102 800,00 € 84 800,00 € 

65748 02401 
ASSOCIATION POUR LE DEVELOPPEMENT 
DES SOINS PALLIATIFS DANS LE VAR 0,00 € PAS DE DEMANDE 0,00 € 

65748 02403 ATHLETIQUE CLUB GARDEEN 30 007,90 € 7 000,00 € 7 000,00 € 

65748 02403 AVENIR GYMNIQUE GARDEENNE 0,00 € 1ERE DEMANDE EN 
2024 

0,00 € 

65748 02401 BANQUE ALIMENTAIRE DU VAR 0,00 € PAS DE DEMANDE 0,00 € 

65748 02403 BASKET CLUB 131 493,40 € 40 000,00 € 41 000,00 € 

65748 02401 BEBES BONHEUR 5 400,00 € 0,00 € 0,00 € 

65748 02401 CASC 16 176,79 € 78 000,00 € 78 000,00 € 

65748 02401 CASC CHEQUES VACANCES 0,00 € 18 996,10 € 19 000,00 € 

65748 02402 CIE TOCADES 0,00 € 1ere DEMANDE EN 
2024 

0,00 € 

65748 02403 
CLUB DES CYCLOTOURISTES ET 
RANDONNEURS GARDEENS 0,00 € 800,00 € 800,00 € 

65748 02402 ENSEMBLE VOCAL GARDEA CANTAT 8 827,00 € 300,00 € 300,00 € 

65748 02403 GARDIA CLUB 160 431,20 € 84 000,00 € 82 000,00 € 

65748 02402 HACHTAG 15 412,25 € 300,00 € 300,00 € 

65748 02403 HANDBALL GARDEEN 171 720,20 € 77 000,00 € 78 000,00 € 

65748 02402 
HARMONIE MUSSOU 55 924,45 € 3 000,00 € 3 000,00 € 

65748 02403 HOCKEY CLUB DE L'AIRE TOULONNAISE 23,80 € 21 000,00 € 18 000,00 € 

65748 02402 IMAGE CLUB GARDEEN 3 146,60 € 500,00 € 500,00 € 

65748 02403 JUDO CLUB GARDEEN 70 042,41 € 14 000,00 € 12 000,00 € 

65748 02402 LA 26EME IMAGE 0,00 € 1ere DEMANDE EN 
2024 

0,00 € 

65748 02402 LA FARIGOULETO 1 043,55 € 500,00 € 500,00 € 

65748 02403 
LA GARDE TENNIS DE TABLE 43 480,40 € 18 000,00 € 23 000,00 € 

65748 02403 LA TOUR PREND GARDE 4 332,05 € 1 000,00 € 1 500,00 € 

65748 02401 L'ABRI COTIER DE L'ANSE SAN PEIRE 0,00 € PAS DE DEMANDE 0,00 € 

65748 02402 LE CABINET DE CURIOSITES 2 509,09 € 35 000,00 € 35 000,00 € 

65748 02401 

LE POUSSE-POUSSE DU ROCHER ET DU 
CANTON 6 LA GARDE LE PRADET 
CARQUEIRANNE 

0,00 € 1ere DEMANDE EN 
2024 0,00 € 

65748 02401 LE SOUVENIR Français 440,35 € 0,00 € 250,00 € 

65748 02402 LES AMIS DES ORGUES DE LA GARDE 0,00 € 150,00 € 3 000,00 € 

65748 02401 LES AMIS DU MAS DES SENES 603,20 € 500,00 € 500,00 € 

65748 02402 LES ARTISTES GARDEENS 10 963,50 € 200,00 € 200,00 € 

65748 02401 LES JARDINS FAMILIAUX 0,00 € 500,00 € 500,00 € 

65748 02401 LES JOYEUX PITCHOUNETS 3 977,35 € 0,00 € 0,00 € 
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65748 02401 LES RESTAURANTS DU CŒUR 12 720,81 € 0,00 € 0,00 € 

65748 02402 MOULINE PERLE ET COMPAGNIE 10 229,20 € 100,00 € 100,00 € 

65748 02403 OFFICE DES SPORTS 0,00 € 23 000,00 € 23 000,00 € 

65748 02402 PERLES DE SAGESSE 0,00 € 1ere DEMANDE EN 
2024 0,00 € 

65748 02402 PHOTOGRAPHES AMATEURS GARDEENS 3 911,30 € 100,00 € 100,00 € 

65748 02401 PREVENTION ROUTIERE 0,00 € PAS DE DEMANDE 0,00 € 

65748 02403 RCTPM 0,00 € 1ERE DEMANDE EN 
2024 0,00 € 

65748 02403 SILVER SKATE 91,80 € 5 000,00 € 10 000,00 € 

65748 02401 SOLIDARITE PAYSANS PROVENCE ALPES 0,00 € PAS DE DEMANDE 0,00 € 

65748 02401 SOLIDARITE ST FRANCOIS 0,00 € 0,00 € 150,00 € 

65748 02403 SPORTING BOULOMANES GARDEENS 12 372,19 € 3 000,00 € 3 000,00 € 

65748 02403 SUD MMA ACADEMY 0,00 € 1ERE DEMANDE EN 
2024 

0,00 € 

65748 02403 TENNIS CLUB GARDEEN 151 042,88 € 22 000,00 € 22 000,00 € 

65748 02402 TERRATATA 0,00 € PAS DE DEMANDE 500,00 € 

65748 02401 UNION NATIONALE DES COMBATTANTS 0,00 € 0,00 € 250,00 € 

65748 02401 UNION NATIONALE DES PARACHUTISTES 0,00 € 0,00 € 100,00 € 

65748 02401 
UNION NATIONALE DES RETRAITES ET 
PERSONNES AGEES 54 917,96 € 2 500,00 € 2 500,00 € 

65748 02403 VOLLEY PRADETAN GARDEEN 77 433,60 € 16 000,00 € 16 000,00 € 

65748 02403 XV  DU COUDON (EX RUGBY CLUB) 62 638,40 € 20 000,00 € 17 000,00 € 

TOTAL SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 1 353 755,80 € 596 896,10 € 586 650,00 € 
 
09 Madame Hélène DELSANTO 
 
OBJET : BUDGET ANNEXE CIMETIERE - RAPPORT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2024 
 
Le rapport ci-annexé doit donner lieu à un débat et faire l’objet d’un vote, IL EST DONC PROPOSE AU 
CONSEIL MUNICIPAL DE PRENDRE ACTE de la tenue du Débat d’Orientations Budgétaires préalable 
au vote du budget primitif 2024 du Budget Annexe Cimetière, et de la transmission de son rapport et 
D’APPROUVER la présentation du Rapport d’Orientations Budgétaires de l’exercice 2024 du Budget 
Annexe Cimetière de la commune de La Garde. 
 
10 Monsieur Jean-Eric LODEVIC 
 
OBJET : CONVENTION DE PARTENARIAT GENERIQUE ENTRE LA VILLE DE LA GARDE ET LES 

ASSOCIATIONS POUR LE DON DE MATERIEL INFORMATIQUE & TELECOM REFORMES – 
AUTORISATION DE SIGNATURE 

 
La Commune renouvelle régulièrement une partie du matériel informatique utilisé par son 
administration, et dans un souci de développement durable et dans le cadre de sa réflexion proactive 
en faveur de l’Economie Circulaire, elle souhaite valoriser ces matériels anciens mais fonctionnels 
pour leur assurer une seconde vie. 
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Le projet de convention prévoit le don de matériels informatiques et télécom réformés à l’association 
bénéficiaire qui a pour volonté de s’inscrire dans une démarche solidaire de redistributions de ces 
matériels à des personnes en situation de précarité et/ou à des structures sociales œuvrant en faveur 
de telles personnes. IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’APPROUVER la convention 
générique de partenariat entre la ville de La Garde et toute association candidate porteuse de projet 
dont l’objet s’inscrit dans le cadre retenu et tel qu’annexée à la présente délibération et D’AUTORISER 
Madame le Maire ou son adjoint délégué à signer les conventions de partenariat à intervenir ainsi que 
tous les documents s’y rapportant. 
 

11 Monsieur Jean-Eric LODEVIC 
 
OBJET :  COMMUNICATION DU RAPPORT ANNUEL D'ACTIVITE DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL 

POUR LE MAINTIEN DE LA PRATIQUE DES SPORTS DE GLACE - ANNEE 2022 
 
IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE PRENDRE ACTE de la communication au conseil 
municipal du rapport annuel d'activité du Syndicat Intercommunal pour le Maintien de la Pratique des 
Sports de Glace pour l’exercice 2022 tel qu’annexé au présent projet de délibération. 
 

12 Monsieur Franck CHOUQUET 
 
OBJET : DEFINITION DES ZONES D'ACCELERATION POUR LES ENERGIES RENOUVELABES 

(ZAENR) SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE LA GARDE 
 
La commune a transmis la définition des ZAEnR à la Métropole Toulon Provence Méditerranée, par 
courrier en date du 18 décembre 2023. Conformément à la loi, les éléments nécessaires à la 
compréhension des propositions de ZAEnR pour les énergies renouvelables ont été mis à disposition 
du public du 15 novembre 2023 au 15 décembre 2023, selon les modalités suivantes : 
 
- un affichage d’information consultable au service urbanisme situé au second étage de l’Hôtel de Ville, 
- une mise à disposition d’un registre et de plans cartographiques disponibles au service urbanisme,  
- une information sur le site de la ville : www.ville-lagarde.fr, 
-  une information dans l’hebdo de la Ville n°1754-1755-1756 du 27 novembre 2023 au 17 décembre 

2023, 
 
Le bilan de cette concertation publique est synthétisé ci-après : 
 
 - nombre d’observations : vingt et un (21), 
 - retour global : demande de la suppression du projet de méthanisation 
 
Les ZAEnR, proposées à la concertation publique, ont donc été modifiées, suite la prise en compte des 
diverses remarques émises dans le registre de concertation. IL EST PROPOSE AU CONSEIL 
MUNICIPAL DE DEFINIR comme zones d’accélération des énergies renouvelables de la commune de 
La Garde les zones proposées et figurant en annexes à la présente délibération et DE VALIDER la 
transmission de la cartographie de ces zones sous format compatible avec un système d’information 
géographique (shapefile...) à Monsieur le Sous-Préfet, référent préfectoral unique à l'instruction des 
projets d'énergies renouvelables nécessaires à la transition énergétique, du département de Var. 
 

http://www.ville-lagarde.fr/
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PARCELLE LIEU ADRESSE ITEM
AD0775 Centre Aéré Henri Wallon Rue Capitaine Raymond Perraud Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AT0778 Centre Aéré Henri Wallon Rue Capitaine Raymond Perraud Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AD0240 Centre Aéré Henri Wallon - Mas Jouve 110 rue Capitaine Perraud Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AN1617 Centre Technique Municipale (CTM) Rue Auguste Perret Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AK0057 Cimetière Montée du Thouar Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AK0058 Cimetière Montée du Thouar Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AK0187 Cimetière Montée du Thouar Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AK0311 Cimetière Montée du Thouar Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AK0583 Cimetière Montée du Thouar Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AK0077 Cimetière Montée du Thouar Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AK0471 Cimetière -  parking Coste Boyere Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AI0505 Ecole  maternelle MIGNONE 219 RUE CHARLES SANDRO Solaire photovoltaïque sur bâtiment
AH0906 Ecole  maternelle MIGNONE 219 RUE CHARLES SANDRO Solaire photovoltaïque sur bâtiment
AI1123 Ecole  maternelle MIGNONE 219 RUE CHARLES SANDRO Solaire photovoltaïque sur bâtiment
AS0223 Ecole Eliette Santoni, Les Drolles et P.M.I 413 avenue Jean Bartolini Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AT0403 Ecole Elsa Triolet / MIS la Beausière 435 avenue Jacques Duclos Solaire photovoltaïque sur bâtiment
AH0088 Ecole Jean Aicard 333 rue de Nouveau Pigeonnier Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AH0680 Ecole Jean Aicard 333 rue de Nouveau Pigeonnier Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AI0205 Ecole Lucie Tardivier 164 rue Charles Sandro Solaire photovoltaïque sur bâtiment
AN1240 Ecole Maurice Delplace Avenue Auguste Renoir Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AN0113 Ecole Maurice Delplace 98 avenue Auguste Renoir Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AN0112 Ecole Maurice Delplace 98 avenue Auguste Renoir Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AN0110 Ecole Maurice Delplace 98 avenue Auguste Renoir Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AN0117 Ecole Maurice Delplace 98 avenue Auguste Renoir Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AN0111 Ecole Maurice Delplace 98 avenue Auguste Renoir Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AX0289 Ecole Paul Langevin 237 rue Joliot Curie Solaire photovoltaïque sur bâtiment
AX0134 Ecole Paul Langevin 237 rue Joliot Curie Solaire photovoltaïque sur bâtiment
AV0319 Ecole Pauline Rolland 65 rue Maurin des Maures Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AE0096 Ecole Zunino 1 et Zunino 2 Allée des Droits de l'Enfant Solaire photovoltaïque sur bâtiment
AE1072 Ecole Zunino 2 Allée des Droits de l'Enfant Solaire photovoltaïque sur bâtiment
AD0241 Centre Aéré Henri Wallon - Esplanade 110 rue du Capitaine Perraud Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AE0745 Garderie D. Casanova (Les Gardinous) et Place Place Louise Michel Solaire photovoltaïque sur bâtiment
AN1390 GUY MOQUET 1 67 impasse Guy Moquet Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AN1666 GUY MOQUET 2 Gymnase + parking Avenue Robespierre Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AN0526 GUY MOQUET 3 avec la Tribune Audevard Chemin de la Planquette Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AN0513 GUY MOQUET 3 avec la Tribune Audevard Chemin de la Planquette Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AN1007 Gymnase Chabot avec son parking 127 avenue Henri Barbusse Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AE0530 Gymnase Jacques Troin et son parking 30 rue Eole Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AH0418 Hôtel de Ville Rue Jean Baptiste Lavène Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AN0512 M.I.S DE LA PLANQUETTE 199 MAIL DE LA PLANQUETTE Solaire photovoltaïque sur bâtiment
AT0672 Mas des Sénès 150 Avenue du Pouverel Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AT0601 MIS la Beausière 435 AVENUE JACQUES DUCLOS Solaire photovoltaïque sur bâtiment
AT0402 MULTI-ACCUEIL  ANNE FRANK H.L.M Romain Rolland Solaire photovoltaïque sur bâtiment
DP Parking de la Noria Avenue de la Paix Solaire photovoltaïque sur ombrière
AH0832 Parking de La Poste / projet parking en silo Avenue Jean Jaurès Solaire photovoltaïque sur ombrière
AD0788 Piscine Municipale Rue de la Piscine Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AE0096 Projet crêche Les Lucioles Allée des Droits de l'Enfant Géothermie et solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AH0721 Projet du Pôle culturel Avenue de Spa Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AN0106 Projet gymnase 2.0 Rue Marc Chagall Géothermie et solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AN0108 Projet gymnase 2.0 Rue Marc Chagall Géothermie et solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AN0107 Projet gymnase 2.0 Rue Marc Chagall Géothermie et solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AH0040 Salle Gérard Philipe et Médiathèque Avenue Charles Sandro Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AH0657 Salle Gérard Philipe et Médiathèque Avenue Charles Sandro Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AH0061 Salle Justin Mussou 131 avenue Baptistin Autran Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment
AH0460 Stade Accusano projet parc 285 avenue Jean Jaurès Solaire photovoltaïque sur ombrière

Zones d'aménagement économiques ZA du Pouverel et Zone industrielle Solaire photovoltaïque sur ombrière et sur bâtiment  
 
13 Monsieur Christian GASQUET 
 
OBJET : DENOMINATION DU GIRATOIRE « ROND-POINT MISSAK MANOUCHIAN » A 

L'INTERSECTION DES AVENUES BARTOLINI / FERRY/CASTELLES 
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Le giratoire situé à l’intersection des avenues Jean Bartolini, Jules Ferry et des Castelles n’a 
actuellement aucune dénomination. La commune souhaite rendre hommage à Missak MANOUCHIAN, 
né le 1er septembre 1906, à Hisn-i Mansur (Empire ottoman) et mort fusillé le 21 février 1944, à la 
forteresse du Mont-Valérien (France), Chef de Mouvement de Résistance Intérieure. IL EST PROPOSE 
AU CONSEIL MUNICIPAL DE DENOMMER le giratoire, situé à l’intersection des avenues Jean 
Bartolini, Jules Ferry et des Castelles, « Rond-point Missak MANOUCHIAN (1906-1944) – Chef de 
Mouvement de Résistance Intérieure – Assassiné par l’occupant nazi. », suivant le plan joint à la 
présente délibération. 
 

14 Madame Marie-Hélène CHARLES 
 
OBJET :  SAGEP - COMMUNICATION DU RAPPORT SPECIAL SUR LES CONDITIONS DE L'EXERCICE 

DES PREROGATIVES DE PUISSANCE PUBLIQUE - 2022 
 
IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE PRENDRE ACTE du rapport spécial portant sur 
l’exercice des prérogatives de puissance publique pour l’année 2022, établi par la SOCIETE 
d’AMENAGEMENT et de GESTION PUBLIQUE – SAGEP, 
 

15 Madame Marie-Hélène CHARLES 
 
OBJET :  SAGEP - COMMUNICATION DU COMPTE RENDU ANNUEL DE LA SAGEP RELATIF A LA 

CONCESSION PUBLIQUE D'AMENAGEMENT DE LA ZAC SAINTE MUSSE - EXERCICE 2022 
 
IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE PRENDRE ACTE de la communication du compte 
rendu annuel à la collectivité de la SOCIETE d’AMENAGEMENT et de GESTION PUBLIQUE - SAGEP 
relatif à la convention publique d’aménagement de la ZAC Sainte Musse – Exercice 2022. 
 
16 Madame Sophie OURDOUILLIE 
 
OBJET :  ORGANISATION DU CONCOURS DES ESPACES FLEURIS – EDITION 2024 – 

APPROBATION DU REGLEMENT INTERIEUR - FIXATION DES PRIX DESTINES AUX 
LAUREATS – CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LES JARDINERIES GARDEENNES – 
AUTORISATION DE SIGNATURE 

 
Dans le cadre de la campagne nationale « Fleurir la France », il est dans l’intérêt d’embellir et de fleurir 
la ville. La Municipalité a décidé de proposer un concours de fleurissement aux gardéens intitulé 
« Concours des Espaces Fleuris » et de récompenser les participants méritants de ce concours. Il a été 
décidé de doter les différentes éditions d’un montant de 1 630,00 euros sous forme de bons d’achats 
auprès de la S.A.S LG - JARDINERIE ROCHIETTA d’une part et la S.A.S LG - JARDILAND d’autre part. 
Dans le cas où une ou plusieurs catégories n’auraient pas de candidat, les lots seraient alors répartis 
entre les autres catégories pourvues en candidat. Des diplômes et récompenses étant remis aux autres 
candidats. IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’APPROUVER l’édition 2024 du « Concours 
des Espaces Fleuris », DE FIXER les prix destinés aux lauréats ainsi qu’il suit, DE PRELEVER les 
crédits nécessaires à l’acquisition des bons d’achats au chapitre 65 fonction 0230 article 65132 et 
D’AUTORISER Madame le Maire ou son adjoint délégué à signer les conventions de partenariat à 
intervenir entre la commune et la S.A.S LG - JARDINERIE ROCHIETTA d’une part et la S.A.S LG- 
JARDILAND d’autre part.  
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Catégorie Prix Montant des bons d’achat achetés par la 
ville auprès des jardineries partenaires : 

Immeuble, Copropriété 1er 200,00 € 
Immeuble, Copropriété 2ème 150,00 € 
Immeuble, Copropriété 3ème 100,00 € 
Jardin 1er 150,00 € 
Jardin 2ème 100,00 € 
Jardin 3ème 80,00 € 
Décor Floral 1er 80,00 € 
Décor Floral 2ème 50,00 € 
Décor Floral 3ème 30,00 € 
Balcon, Terrasse, Mur, Fenêtre  1er 80,00 € 
Balcon, Terrasse, Mur, Fenêtre 2ème 50,00 € 
Balcon, Terrasse, Mur, Fenêtre 3ème 30,00 € 
Ecole, crèche 1er 60,00 € 
Ecole, crèche 2ème 50,00 € 
Ecole, crèche 3ème 40,00 € 
Café, restaurant, boutique, commerce 1er 60,00 € 
Café, restaurant, boutique, commerce 2ème 50,00 € 
Café, restaurant, boutique, commerce 3ème 40,00 € 
Jardin familial 1er 100,00 € 
Jardin familial 2ème 80,00 € 
Jardin familial 3ème 50,00 € 
TOTAL 1 630,00 € 

 
17 Madame Sophie OURDOUILLIE 
 
OBJET :  COMMUNICATION AU CONSEIL MUNICIPAL DU RAPPORT SUR LA SITUATION EN 

MATIERE DE DEVELOPPEMENT DURABLE DE LA METROPOLE TOULON PROVENCE 
MEDITERRANEE – EXERCICE 2023 

 
Le rapport sur la situation en matière de développement durable de la Métropole Toulon Provence 
Méditerranée, exercice 2023, s’inscrit dans une démarche d’amélioration continue et servira de support 
à l’élaboration des prochains rapports développement durable. IL EST PROPOSE AU CONSEIL 
MUNICIPAL DE PRENDRE ACTE de la communication du rapport sur la situation en matière de 
développement durable de la Métropole Toulon Provence Méditerranée, exercice 2023. 
 

18 Monsieur Jean-Claude MARASTONI 
 
OBJET : INSTAURATION DE LA PRIME DE POUVOIR D'ACHAT EXCEPTIONNELLE 
 
Les organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs établissements publics peuvent 
instituer une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire. 
 
Pour être éligibles à la prime, les agents doivent : 
 

⋅ Avoir été nommés ou recrutés par un employeur public à une date d'effet antérieure au 1er 
janvier 2023 ; 

⋅ Être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023 ; 
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⋅ Avoir perçu une rémunération brute ne dépassant pas 39.000 euros sur la période du 1er juillet 
2022 au 30 juin 2023 (soit 3.250 euros en moyenne par mois), sachant que la Garantie 
individuelle de pouvoir d'achat (Gipa) et la rémunération issue des heures supplémentaires 
défiscalisées ne sont pas à prendre en compte.  
 

La prime prévue est versée par : 
 

⋅ L’employeur public qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023 ; 
⋅ Chaque employeur public, lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent 

l'agent au 30 juin 2023. 
 

L'organe délibérant de la collectivité détermine le montant de la prime, sans toutefois pouvoir 
dépasser des plafonds, fixés en fonction d'un barème identique à celui qui s'applique à l'État et aux 
employeurs hospitaliers. Les montants pouvant être alloués varient ainsi entre 800 euros (pour les 
agents dont la rémunération est d'au plus 23.700 euros sur la période de référence) et 300 euros 
(pour les agents dont la rémunération est comprise entre 33.601 euros et 39.000 euros).  
Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi sur la 
période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 

Cette prime est cumulable avec toutes primes et indemnités perçues par l’agent. 
 

Lorsque l'agent n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période du 1er juillet 2022 
au 30 juin 2023, le montant de la rémunération brute est divisé par le nombre de mois rémunérés sur 
cette même période puis multiplié par douze pour déterminer la rémunération brute. 
 

Lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et rémunéré l'agent au cours de la 
période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par la 
collectivité, l'établissement qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023, corrigée pour 
correspondre à une année pleine. 
 

Lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent simultanément l'agent au 30 juin 
2023, la rémunération prise en compte est celle versée par chaque collectivité, établissement, corrigée 
pour correspondre à une année pleine. 
 

IL EST DONC PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE DECIDER que la prime de pouvoir d’achat 
exceptionnelle sera versée aux agents qui remplissent les conditions règlementaires selon le barème 
suivant : 
 

Rémunération brute perçue au titre de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 
juin 2023 

Montant de la prime 
de pouvoir d'achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 
Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 € 
Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € 
Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € 
Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 
Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 
Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 

 
La prime sera versée en une fois avant le 30 juin 2024 et fait l’objet d’un arrêté individuel. 
DE DIRE que les crédits nécessaires seront prévus et inscrits sur le budget communal – Chapitre 012. 
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19 Madame Hélène ARNAUD-BILL 
 
OBJET :  COMMUNICATION AU CONSEIL MUNICIPAL DU RAPPORT ANNUEL DE LA COMMISSION 

INTERCOMMUNALE D'ACCESSIBILITE – ANNEE 2021 
 
Le rapport annuel de la Commission Intercommunale d’Accessibilité 2021 recense l’ensemble des 
actions menées par la Métropole Toulon Provence afin de prévenir toutes formes d’exclusion. Dans le 
domaine de l’inclusion des publics en situation de handicap, la Métropole Toulon Provence 
Méditerranée est à l’initiative d’une politique dynamique et volontariste visant à favoriser l’intégration 
des publics les plus vulnérables à l’échelle de son territoire. IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL 
DE PRENDRE ACTE de la communication du rapport annuel de la COMMISSION INTERCOMMUNALE 
D’ACCESSIBILITE DE LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE pour l’année 2021. 
 

20 Madame Hélène ARNAUD-BILL 
 
OBJET :  RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE DE PREVENTION ET DE 

GESTION DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES MTPM - ANNEE 2022 
 
La Métropole Toulon Provence Méditerranée, compétente dans le domaine de prévention et de gestion 
des déchets, doit établir chaque année, pour l’ensemble du territoire sur lequel le service est assuré, 
un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets 
ménagers et assimilés. Ce rapport comprend notamment une liste minimale d’indicateurs techniques 
et financiers. IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE PRENDRE ACTE du rapport annuel sur le 
prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés pour 
l’année 2022 adopté par la METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE et annexé à la présente 
délibération. 
 

21 Madame Hélène ARNAUD-BILL 
 
OBJET :  COMMUNICATION AU CONSEIL MUNICIPAL DES DECISIONS MUNICIPALES PRISES 

DEPUIS LE 1ER NOVEMBRE 2023 
 
L’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que le Maire rend compte 
des décisions prises dans le cadre de l’article L.2122-22 du CGCT lors des réunions obligatoires du 
Conseil Municipal. Il s’agit donc de prendre connaissance de ces décisions prises depuis le 1er 
novembre 2023, à savoir : 
 

DATE  DECISION OBJET DE LA DECISION 

02/11/2023 DM-202311-0384 
CONVENTION D’OCCUPATION A TITRE PRECAIRE ET REVOCABLE COMMUNE / MONSIEUR 
FRANCOIS FENUAFANOTE – APPARTEMENT 65 AVENUE MAURIN DES MAURES - 83130 LA 
GARDE - INSCRIPTION DE LA RECETTE 

02/11/2023 DM-202311-0385 
TRAVAUX REMPLACEMENT DES VITRAGES DES VERRIERES ET DES MENUISERIES 
EXTERIEURES DANS L’ENCEINTE DU GROUPE SCOLAIRE MAURICE DELPLACE A LA GARDE – 
AVENANT N°1 A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE LORILLARD 

02/11/2023 DM-202311-0386 
ACCORD CADRE A COMMANDE : TRAVAUX DE DEBROUSSAILLAGE, DE FAUCHAGE ET DE 
COUPE D’ARBRES - AVENANT N°1 A INTERVENIR AVEC LE GROUPEMENT CLM 
ENVIRONNEMENT/SNPE 

03/11/2023 DM-202311-0387 AVENANT AU CONTRAT POUR L'ORGANISATION DES ATELIERS ARTISTIQUES DE WILLIAM 
BRUET LE 29 NOVEMBRE ET LE 6 DECEMBRE 2023 A LA GALERIE°G 
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DATE  DECISION OBJET DE LA DECISION 

03/11/2023 DM-202311-0388 

CONVENTION DE PRESTATION DE SEBASTIEN SCANAVINO POUR L'ORGANISATION DE 
PERFORMANCES MUSICALES ET POETIQUES EN DUO AVEC CEDRIC LERIBLE LE 1ER ET LE 20 
DECEMBRE A 19H DANS LA GALERIE G DANS LE CADRE DE L’EXPOSITION DE WILLIAM 
BRUET 

03/11/2023 DM-202311-0389 

CONVENTION DE PRESTATION DE CEDRIC LERIBLE POUR L'ORGANISATION DE 
PERFORMANCES MUSICALES ET POETIQUES EN DUO AVEC SEBASTIEN SCANAVINO LE 1ER 
ET LE 20 DECEMBRE A 19H DANS LA GALERIE G DANS LE CADRE DE L’EXPOSITION DE 
WILLIAM BRUET 

03/11/2023 DM-202311-0390 

REQUALIFICATION DES LOCAUX DU PROGRAMME DE REUSSITE EDUCATIVE ET DE LA 
MEDECINE SCOLAIRE – CANDIDATURE DE LA COMMUNE DE LA GARDE A L’APPEL A PROJETS 
INVESTISSEMENT TERRITORIAL INTEGRE (ITI) AU TITRE DU PROGRAMME FEDER/FSE+ /FTJ 
DE LA REGION SUD PROVENCE ALPES COTE D’AZUR ET MASSIF DES ALPES 2021-2027 - 
AUTORISATION DE SIGNATURE DE MADAME LE MAIRE 

03/11/2023 DM-202311-0391 
DEMANDE D’AIDE FINANCIERE D’INVESTISSEMENT AU DEPARTEMENT DU VAR- 
REQUALIFICATION DES LOCAUX DU PROGRAMME DE REUSSITE EDUCATIVE ET DE LA 
MEDECINE SCOLAIRE  

06/11/2023 DM-202311-0392 CONVENTION DE CO-PRODUCTION AVEC LA COMPAGNIE 6EME SENS DANS LE CADRE DU 
SALON D’ART CONTEMPORAIN – SALON DIVERS 2024 

06/11/2023 DM-202311-0393 SAISON DU ROCHER 2023/2024 - CONTRAT DE CESSION AVEC LA COMPAGNIE BIAGINI 
POUR LE SPECTACLE MARIUS LE MARDI 28 ET LE MERCREDI 29 MAI 2024 

06/11/2023 DM-202311-0394 
DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL REGIONAL REGION SUD PACA AU TITRE DU 
PROGRAMME « CADRE D’INTERVENTION SPORT » - REQUALIFICATION D’UN EQUIPEMENT 
SPORTIF EN COURT DE TENNIS QUARTIER PRIORITAIRE DE LA VILLE ROMAIN ROLLAND 

08/11/2023 DM-202311-0395 
SAISON DU ROCHER 2023/2024 - CONTRAT DE CESSION AVEC LA COMPAGNIE DANS LA 
COUR DES GRANDS POUR LE SPECTACLE SOUVENIRS DES COLLINES LE SAMEDI 1er JUIN 
2024 

08/11/2023 DM-202311-0396 EVALUATION FONCIERE – EXPERT IMMOBILIER ET FONCIER – PARCELLES AN N° 585 ET 1023 
– REGLEMENT DES FRAIS D’EXPERT – INSCRIPTION DE LA DEPENSE 

09/11/2023 DM-202311-0397 

ANNULE ET REMPLACE LA DECISION MUNICIPALE N° 202311-390 
REQUALIFICATION DES LOCAUX DU PROGRAMME DE REUSSITE EDUCATIVE ET DE LA 
MEDECINE SCOLAIRE – CANDIDATURE DE LA COMMUNE DE LA GARDE A L’APPEL A PROJETS 
INVESTISSEMENT TERRITORIAL INTEGRE (ITI) AU TITRE DU PROGRAMME FEDER/FSE+ /FTJ 
DE LA REGION SUD PROVENCE ALPES COTE D’AZUR ET MASSIF DES ALPES 2021-2027 - 
AUTORISATION DE SIGNATURE DE MADAME LE MAIRE 

09/11/2023 DM-202311-0398 

RETRAIT DECISION MUNICIPALE N° 202311-0398  
DEMANDE D’AIDE FINANCIERE D’INVESTISSEMENT AU DEPARTEMENT DU VAR- 
REQUALIFICATION DES LOCAUX DU PROGRAMME DE REUSSITE EDUCATIVE ET DE LA 
MEDECINE SCOLAIRE  

14/11/2023 DM-202311-0399 AIDE AUX COMMUNES POUR LES FORCES DE L’ORDRE – DISPOSITIF « REGION SURE » 
DEMANDE D’AIDE FINANCIERE AU CONSEIL REGIONAL SUD PACA 

14/11/2023 DM-202311-0400 CONVENTION D'UTILISATION D'EQUIPEMENTS SPORTIFS AVEC L'AJS TIR A L'ARC 

17/11/2023 DM-202311-0402 CONVENTION DE PRET DE VEHICULE COMMUNE/ASSOCIATION AJS ARC CLUB GARDEEN -
AUTORISATION DE SIGNATURE 

21/11/2023 DM-202311-0403 ETUDE D’OPTIMISATION DES COUTS FISCAUX - CONTRAT A INTERVENIR AVEC LE CABINET 
NEOPTIM CONSULTING 

23/11/2023 DM-202311-0404 CONTRAT DE SERVICE DU LOGICIEL « ARPEGE DIFFUSION » - CONTRAT A INTERVENIR AVEC 
LA SOCIETE ARPEGE 

23/11/2023 DM-202311-0405 

AVENANT DE CESSION DES MARCHES 2023/016 ET 2023/018 « ACCORD CADRE A 
COMMANDES ATTRIBUTION VESTIMENTAIRE DE LA POLICE MUNICIPALE DE LA VILLE DE LA 
GARDE - LOT 1 : VETEMENTS POLICE MUNICIPALE ET LOT 3 : GILETS PARE-BALLES » - 
AVENANT A PASSER AVEC LA SOCIETE ABILIS LOGISTIQUE. 
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DATE  DECISION OBJET DE LA DECISION 

23/11/2023 DM-202311-0406 
MARCHE RESERVE A L’INSERTION PAR DES PRESTATIONS D’ENTRETIEN ET DE NETTOYAGE 
DU CIMETIERE COMMUNAL DE LA VILLE DE LA GARDE - MARCHE A INTERVENIR AVEC 
L’ASSOCIATION BRIGADES NATURE VAR 

24/11/2023 DM-202311-0407 

MISSION D’ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE POUR LA REALISATION DES ETUDES DE 
PROGRAMMATION EN VUE DE LA REHABILITATION DE LA MEDIATHEQUE LOUIS ARAGON 
AINSI QUE L’ELABORATION DU PROJET CULTUREL SCIENTIFIQUE, EDUCATIF ET SOCIAL 
(PCSES) - MARCHE A INTERVENIR AVEC LE GROUPEMENT EMBLA-TERRICONSEILS 
(MANDATAIRE) / EXACT / ALPHA-I&CO 

24/11/2023 DM-202311-0408 

DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU FONDS INTERMINISTERIEL DE PREVENTION DE LA 
DELINQUANCE 2023 – PROGRAMME S « ACCELERATION DES PROJETS DE 
VIDEOPROTECTION POUR LA SECURISATION DES SITES PARTICULIEREMENT EXPOSES A LA 
MENACE TERRORISTE » 

27/11/2023 DM-202311-0409 CONVENTION D'ANIMATION COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF DU VAR 

27/11/2023 DM-202311-0410 CONVENTION D'UTILISATION D'EQUIPEMENTS SPORTIFS AVEC VMA SPORT 

27/11/2023 DM-202311-0411 CONVENTION D'UTILISATION D'EQUIPEMENTS SPORTIFS AVEC SB MOOV' 

28/11/2023 DM-202311-0412 SAISON DU ROCHER 2023/2024 - CONTRAT DE CESSION AVEC BLUE LINE PRODUCTIONS 
POUR LE SPECTACLE LA CLAQUE LE JEUDI 18 JANVIER 2024 

28/11/2023 DM-202311-0413 
SAISON DU ROCHER 2023/2024 - CONTRAT DE CESSION AVEC L’ASSOCIATION CARTOUN 
SARDINES THEATRE POUR LE SPECTACLE ANGELE LE MARDI 14 ET LE MERCREDI 15 MAI 
2024 

29/11/2023 DM-202311-0414 ACCORD CADRE A COMMANDE : TRAVAUX DE BALISAGE DU CHEMIN DES PAYSAGES - 
MARCHE A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE MIDITRACAGE 

30/11/2023 DM-202311-0415 
DECLARATION GUICHET UNIQUE POUR MONSIEUR BENJAMIN MONIER TECHNICIEN SON 
POUR LE MONTAGE DU SPECTACLE VIVANT « QUARANTAINE » EN PARTENARIAT AVEC LE 
POLE LE 05 DECEMBRE 2023 

01/12/2023 DM-202312-0416 SA LOGIREM C/ COMMUNE – TRIBUNAL JUDICIAIRE DE TOULON – JUGE DE 
L’EXPROPRIATION – MINISTERE D’AVOCAT – INSCRIPTION DE LA DEPENSE  

12/12/2023 DM-202312-0418 CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNE DE LA GARDE ET L’ECOLE DE CHANT 
DALIDA INSTITUTE POUR LE CONCOURS DE CHANT AMATEUR STARMOUV 2024 

12/12/2023 DM-202312-0419 CONVENTION D’UTILISATION D’EQUIPEMENTS SPORTIFS AVEC L’ASSOCIATION 
EQUINOREVE 

12/12/2023 DM-202312-0420 CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE CLUB LECTURE LES GOURMANDS LISENT  
12/12/2023 DM-202312-0421 CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ASSOCIATION LES YEUX DANS LES JEUX 
12/12/2023 DM-202312-0422 CONVENTION DE LOCATION D’EXPOSITION - GACHAN 
12/12/2023 DM-202312-0423 CONTRAT DE PRESTATION CELINE PETIT-PHAR – ATELIERS MANGA 

12/12/2023 DM-202312-0424 CONTRAT DE CESSION DU DROIT DE PROJECTION PUBLIQUE NON COMMERCIALE 
FRANCE.TV DISTRIBUTION 

12/12/2023 DM-202312-0425 CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE CONFERENCE J. FERRANDO 

12/12/2023 DM-202312-0426 CONTRAT DE CESSION DU DROIT D’EXPLOITATION D’UN SPECTACLE COMPAGNIE CARACOL 

12/12/2023 DM-202312-0427 CONTRAT DE CESSION DE DROITS DE REPRESENTATION COMPAGNIE PANTAI ERIC 
FREREJACQUES 

12/12/2023 DM-202312-0428 CONTRAT DE CESSION DU DROIT D’EXPLOITATION D’UN SPECTACLE ELISIA (SAS) 

13/12/2023 DM-202312-0429 CONVENTION D’UTILISATION D’EQUIPEMENTS SPORTIFS AVEC L’ASSOCIATION 1G 
PERFORMANCE 

13/12/2023 DM-202312-0430 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LA GARDE ET L’ASSOCIATION 
EXPLOBOTIQUE POUR L’INSTALLATION, LA MAINTENANCE ET LA DESINSTALLATION DU 
SENTIER SOUS-MARIN DE L’ANSE MAGAUD du 1er JANVIER 2024 AU 31 DECEMBRE 2026 
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DATE  DECISION OBJET DE LA DECISION 

13/12/2023 DM-202312-0431 CONVENTION DE PROJET DE MISE EN OEUVRE PAR L'IMSAT (INSTITUT MEDITERRANEEN DU 
SPORT, DE L'ANIMATION ET DU TOURISME) ET LA COMMUNE DE LA GARDE 

13/12/2023 DM-202312-0432 CONVENTION D’UTILISATION D’EQUIPEMENTS SPORTIFS AVEC L’ASSOCIATION AMICALE 
LAIQUE  

14/12/2023 DM-202312-0433 CONTRAT DE MAINTENANCE DU SUPPORT TELEPHONIQUE DES LOGICIELS DE LA 
MESSAGERIE MDAEMON ET VADESECURE. A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE AMEDIS 

14/12/2023 DM-202312-0434 AVENANT À LA CONVENTION DE CRÉATION D’UN ACCUEIL DE JEUNES « LA PLANQUETTE » 
CONCERNANT UN CHANGEMENT DES HORAIRES D’OUVERTURE 

14/12/2023 DM-202312-0435 AVENANT À LA CONVENTION DE CRÉATION D’UN ACCUEIL DE JEUNES « ROMAIN ROLLAND 
» CONCERNANT UN CHANGEMENT DES HORAIRES D’OUVERTURE 

20/12/2023 DM-202312-0436 SERVICE EAU NON POTABLE - FIXATION DES TARIFS ET DES PENALITES - ANNEE 2024 

20/12/2023 DM-202312-0437 FIXATION DES TARIFS DE LA VILLE - ANNEE CIVILE 2024 

20/12/2023 DM-202312-0438 

ACCORDS CADRES MULTI-ATTRIBUTAIRES : PRODUITS D’HYGIENE, D’ENTRETIEN ET 
ARTICLES DE DROGUERIE POUR LES BESOINS DE LA VILLE DE LA GARDE (EN 3 LOTS). 
RELANCE SUITE A RESILIATION. MARCHE A INTERVENIR AVEC LES SOCIETES COLDIS, ORRU 
ET SANOGIA 

21/12/2023 DM-202312-0439 
CONTENTIEUX JEAN-CAMILLE MUSSARD & VINCENT PRUNEAU & STEVEN FOUACHE C/ 
CAROLE SMAGGHE - TRIBUNAL JUDICIAIRE DE TOULON - PROTECTION FONCTIONNELLE – 
REGLEMENT FRAIS D’HUISSIER - INSCRIPTION DE LA DEPENSE 

21/12/2023 DM-202312-0440 
CONTENTIEUX ANDRE LIAUTAUD & CYRIL LANDAT & CHRISTIAN SCHAFFHAUSER & REMY 
CIRINA C/ SABRI SAIDI ET ISSAM MEDINI - TRIBUNAL JUDICIAIRE DE TOULON - PROTECTION 
FONCTIONNELLE – REGLEMENT FRAIS D’HUISSIER - INSCRIPTION DE LA DEPENSE 

21/12/2023 DM-202312-0441 
CONTENTIEUX ANTHONY MARIN ET CYRIL LANDAT ET ANTHONY JAN C/ AURELIEN 
GUTIERREZ - TRIBUNAL JUDICIAIRE DE TOULON - PROTECTION FONCTIONNELLE – 
REGLEMENT FRAIS D’HUISSIER - INSCRIPTION DE LA DEPENSE 

21/12/2023 DM-202312-0442 
CONTENTIEUX VINCENT PRUNEAU & PIERRE-EMMANUEL ABERJOUX C/ MALIK ZEAITER - 
TRIBUNAL JUDICIAIRE DE TOULON - PROTECTION FONCTIONNELLE – REGLEMENT FRAIS 
D’HUISSIER - INSCRIPTION DE LA DEPENSE 

21/12/2023 DM-202312-0443 
CONTENTIEUX PASCALE NOUVEL DE LA FLECHE / KOUIDER GUERHOUCHE - TRIBUNAL 
JUDICIAIRE DE TOULON - PROTECTION FONCTIONNELLE - REGLEMENT FRAIS D’HUISSIER - 
INSCRIPTION DE LA DEPENSE 

21/12/2023 DM-202312-0444 
DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT 
PUBLIC LOCAL (DSIL) 2024 POUR L’OPERATION DE RENOVATION DES BATIMENTS 
SCOLAIRES 

21/12/2023 DM-202312-0445 

DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT 
PUBLIC LOCAL (DSIL) 2024 POUR LE COMPTE DE LA METROPOLE TOULON PROVENCE 
MEDITERRANEE POUR L’OPERATION DE REQUALIFICATION DU CŒUR DE VILLE DE LA 
GARDE  

21/12/2023 DM-202312-0446 DROIT D’ACCES A LA PLATEFORME « TAELYS GESTION DE LA DETTE ». CONTRAT A 
INTERVENIR AVEC LA SOCIETE TAELYS. 

21/12/2023 DM-202312-0447 DROIT D’ACCES A LA PLATEFORME LOCALBUDGETAIRE POUR LA GESTION BUDGETAIRE / 
PROSPECTIVE. CONTRAT A INTERVENIR AVEC LA SOCIETE LOCALNOVA 

22/12/2023 DM-202312-0448 
CONTRAT D’ACHAT DE SURPLUS D’ENERGIE PHOTOVOLTAIQUE COMMUNE- BCM ENERGY 
SAS– CENTRALES PHOTOVOLTAIQUES DE L’EHPAD LE MAS DES SENES, ECOLE SANTONI ET 
HANGAR DU C.T.M.- AUTORISATION DE SIGNATURE  

28/12/2023 DM-202312-0449 ASSURANCE DOMMAGES AUX BIENS POUR LA VILLE DE LA GARDE - MARCHE A INTERVENIR 
AVEC LA SOCIETE SMACL ASSURANCES SA 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE PRENDRE ACTE de la communication au Conseil 
Municipal des décisions municipales prises depuis le 1er novembre 2023. 






